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que par dérogation à la coutume étalile, Au con-
Sla. Commission dles Marchés se réserve formelýle-
le droit d'en refuser le recnouvellement, si elle le

à, propos, alors même que le locataire aurait rempli
ralement les conditions, dle son bail. Mais, au cas oü
,location s9erait renouvelée, elle ne comprendrait pas
tit bureau, maintenant inoccupé(, dont l'usage est ac-

à titre gracieux à M, Bickerdike qui aurait A payer
ipp.émient de loyer, lequel Ioyer serait A débattre, si la
aission des Marchés jugeait A prop:os d'en disposer en
yeur après le ler mai prochain.

-Sntsums par M. I.-R. Montbriant, architecte, les
pour la construction 'abris en acier devant être

le-ase to ask a renewal of samne; it being undrtOOd
rentixng was assented to against establishE5d customn.

The Market Committee in fact formally reserve
right to refuse 'the renewal of said letse, if they dee
advisable, even if the tenant bas fulfilled ail
conditions of saie. But, should the lease be reiiewft
wý,ould not include the small office presently unoccu
wýhîch, in -the present renting la granted gratuitous]
Mr. Blokerdike. He would have to pay for same ai
ditional rent, if the Ma.rket Committee ideemes it advis
tn let .dznm hpirn it q~fté.y tl~i, lat of Mav next.

lion of salé plans, it was Mov

ceiv


